Procès verbal du Conseil Municipal 
16 mars 2006
L’an deux mille six et le seize Mars, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - GUERIN Marc (parti au point 5) - Mmes FABRE Edith - BAUDIERE Christine - GOMEZ Christiane (partie au point 6) - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - ABELLAN Gaby - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - Mme BALON Fabienne - M. MAS Michel - Mmes GUSMAROLI Nathalie (arrivée au point 2) - DASSENOY Chantal - MM. SEVIN Gilles - BLANQUER Raymond - IVORRA Jérôme.

Absents excusés : M. CARME Louis - Mme MICHEL Ginette - MM. BOURGUIGNON Alain - COMBETTES Jean-Paul - ROGE Gérard - Melle LERAT Valentine - Mme GRENIER Katia - M. MENRAS Robert.

Procurations : M. CARME Louis - Mme MICHEL Ginette.

Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour:

	01 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


Monsieur le Maire informe le Conseil qu'en question diverse une motion sera soumise au vote du Conseil sur la crise viticole.

Ensuite, il laisse la parole à Monsieur BER, Directeur de Cabinet, afin qu'il expose les mesures prises dans le cadre du plan de lutte contre la grippe aviaire.

Monsieur BER fait savoir au Conseil qu'une réunion s'est tenue le 30 Janvier dernier avec la Direction des Services Vétérinaires et les élus pour faire le point sur la situation. Il poursuit en précisant que, conformément à l'Arrêté Ministériel, un communiqué a été diffusé par voie d'affichage et insertion dans le journal Midi Libre afin que toutes les personnes propriétaires d'oiseaux d'ornement, de compagnie ou de basse-cours (poules, canards, etc…) se fassent recenser en Mairie en précisant le nombre de volatiles qu'elles détiennent ainsi que leur lieu de confinement. Il termine enfin en soulignant que tous les animaux du Parc Sans Souci ont été retirés, tous les lieux susceptibles d'être porteurs du virus nettoyés et que la mini-ferme a été fermée.

Monsieur IVORRA, Conseiller Municipal, intervient en soulignant la présence d'un plan d'eau au Parc Sans Souci qui, comme indiqué sur le site ministériel, devrait être isolé à son exutoire. Il faudrait aussi le couvrir ou le clôturer afin de faire en sorte que les enfants ne s'y approchent pas.

Monsieur BER prend note de cette demande et précise que le nécessaire sera fait.

	02 - RAPPORT D'ACTIVITE DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE

       DU DEUXIEME SEMESTRE 2005


Conformément à l’Article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu compte de l’activité de la Communauté d’Agglomération Hérault-Méditerrannée au cours des six derniers mois de l'année 2005 dont le document a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Monsieur IVORRA intervient au sujet de l'aménagement du territoire pour les espaces naturels. Il souhaite tout d'abord savoir où en est le dossier de Natura 2000 par lequel il était prévu une concertation. Il poursuit en disant que si cela perdure, il y a un risque pour qu’un lotissement privé de 22 hectares se réalise sur le site.

Monsieur le Maire répond d'une part qu'en ce qui concerne la réalisation d'un lotissement, il n'en a pas entendu parler, mais par contre un projet d'aménagement dans ce secteur est prévu. D'autre part, à propos de Natura 2000, ce dossier sera soumis au vote du Conseil lors du prochain Conseil Municipal. Il précise qu'il n'y a pas de projet affiché, mais quoi qu'il en soit il y aura concertation. L'important, c'est de protéger le site.

Monsieur IVORRA évoque ensuite le causse des Baumes et s'inquiète des rumeurs qui courent sur un éventuel projet d'enfouissement technique par le S.I.C.T.O.M. et de sa proximité par rapport à la carrière. Il précise qu'en matière de protection de la nature, il ne faut pas ignorer que deux espèces viennent d'être découvertes par le Conservateur Botanique du site.

Monsieur le Maire répond que c'est un lieu à protéger et qu'il est très sensible à cette zone. Il poursuit ensuite en indiquant que pour les projets tels que les éoliennes sur le site de Castelnau-de Guers et de Aumes il n'y a pas eu vraiment de débat, mais malgré cela il a eu gain de cause. Pour la carrière, on s'interroge de manière sérieuse sur ce site en impliquant Monsieur GRANDJACQUET, Vice-Président chargé de l'Aménagement du Territoire et de l'Habitat au sein de la Communauté d'Agglomération, car toutes les compétences sont pratiquement Communauté d’Agglomération à tous les niveaux. Il rappelle que le périmètre d'extension avait été rejeté par le Conseil, par le P.O.S. et par ses prédécesseurs. Il faut avoir un débat et travailler ensemble, Agglomération, S.P.N. pour préserver la faune et la flore du site. Pour le S.I.C.T.O.M, il est vrai qu'il est en quête d'un site d'enfouissement, mais il sera réalisé dans le respect des riverains et de l'environnement.

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, réaffirme son scepticisme à propos de la Communauté d'Agglomération et souhaite savoir où en sont les transferts de ressources de la Médiathèque et du Campotel.

En ce qui concerne la Médiathèque, Monsieur le Maire répond que certains élus souhaitent son départ au sein de la Communauté d’Agglomération et d'autres non. Actuellement, des solutions sont à l'étude. A priori, aujourd'hui, dans l'exécutif, il y a maintien de la Médiathèque et extension du réseau de la lecture publique.

Pour le Campotel, la commune souhaite le récupérer afin de développer cet outil. Des projets sont envisagés notamment l'hébergement des lycéens pendant la saison scolaire qui ont un souci de logement et l’amélioration de l'accueil des touristes pendant l'été.

	03 - APPROBATION D'UN PROCES-VERBAL DE CONSEIL MUNICIPAL


Monsieur le Maire propose au Conseil d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 19 Décembre 2005 dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	04 - VOTE D'UNE MOTION


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter une motion afin que soit examinée par les Services de l’Etat l’ensemble de la régulation des flux routiers et autoroutiers entre l’A 9, l’A 75 et la RN 113 ; que soit pris en compte le développement économique de ce bassin intégrant Sète et l’Etang de Thau, mais en s’ouvrant sur le Piscénois afin d’examiner la question d’une véritable liaison entre Sète, l’Etang de Thau et l’A 75.

Il est donc nécessaire que l’étude préalable à la mise en œuvre de cette liaison A 75 - Port de Sète soit engagée le plus rapidement possible et que soit arrêtée une échéance précise de réalisation.

Les financements devront être mobilisés en fonction des diverses possibilités existantes, d’une part au titre de la concession autoroutière qui sera instaurée sur une large partie du tronçon et, d’autre part dans le cadre du futur Contrat de Plan Etat-Région.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	05 - AVIS DE LA COMMUNE DANS LE CADRE DE L'ENQUETE PUBLIQUE AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU 

       POUR LA MISE AUX NORMES AUTOROUTIERES DE LA DEVIATION DE PEZENAS


Monsieur le Maire rappelle au Conseil la tenue d’une enquête publique du 23 Janvier au 8 Mars 2006 préalable à l’autorisation requise au titre de la Loi sur l’Eau pour la mise aux normes autoroutières de la déviation de Pézenas et la création du tronçon de Pézenas-Ouest à Béziers.

Selon les termes de l’Article 5 du Décret 93-742 du 29 Mars 1993 et de l’Article 4 de l’Arrêté Préfectoral ouvrant cette enquête publique, le Conseil Municipal est appelé à donner son avis sur la demande d’autorisation.

Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur BONAFE, Conseiller Municipal délégué aux Grands Projets, afin qu'il commente le document remis à chaque Conseiller Municipal en évoquant les erreurs commises par l'Etat et les solutions qui pourraient y être apportées.

L’Etat a réalisé il y a environ quinze ans (mise en service en 1991) une déviation à 2X2 voies de la N 9 à Pézenas qu’il entend désormais intégrer à l’autoroute A75. Cet ouvrage routier a nécessité alors la construction d’un remblai d’environ 4,5 m de hauteur moyenne et   45 m à la base sur prés de 6 km. C’est dire à quel point l’environnement (paysage, faune, flore, bruit, …) et particulièrement les régimes hydrauliques des crues de l’Hérault ou de la Peyne, rivière traversant Pézenas, ont été bouleversés. La Loi sur l’Eau datant du 3 Janvier 1992, le projet n’a pas fait l’objet des enquêtes approfondies rendues obligatoires quelques mois après la mise en service de la déviation. Cependant, l’intégration de la déviation dans l’autoroute A75 nécessite une mise aux normes autoroutières qui justifie la reprise des réflexions dans le cadre de la Loi de 1992 sur les impacts de ce projet. 

Le dossier soumis à enquête publique porte également sur le tracé de l’autoroute en direction de Béziers au sud-ouest de la commune de Pézenas. L’autoroute se déploie dans le bassin versant du ruisseau des Aires (dont l’Etang de Tourbes est le centre) qu’il franchit à plusieurs reprises. C’est sur le territoire de la commune de Pézenas que ce ruisseau draine l’Etang de Tourbes et rejoint l’Hérault après avoir traversé en souterrain le rond-point de la Paix à l’entrée de la Ville. 

C’est dans ce contexte que se déroule la présente enquête publique, et que la Municipalité de Pézenas est sollicitée de faire connaître son avis sur le projet.

Les auteurs du projet de la déviation ont rappelé les objectifs qui étaient les leurs conformément à la réglementation en vigueur (p 62 de l’étude hydraulique R12-18346/juillet 05-V4 annexée au dossier d’enquête publique) :
* « Améliorer les conditions d’inondation par rapport à ce qu’elles sont actuellement, pour les

      zones habitées »,

* « Retrouver sur les secteurs lotis, les conditions prévalant pour la crue de 1907 avant

      présence de la déviation ».

A la lecture du dossier soumis à enquête publique, la Municipalité émet les remarques de fond développées ci-après. Elles rejoignent et synthétisent celles des très nombreux piscénois qui ont fait connaître leur avis dans le cadre de l’enquête publique. 

Il ne lui semble pas que les objectifs initiaux aient été respectés ni que le dossier apporte aux habitants de Pézenas et particulièrement aux riverains les éléments de compréhension nécessaires à une bonne intelligence du problème hydraulique.

1 - LA CONSISTANCE DU PROJET
Le remblai réalisé en 1991 constitue une sorte de digue entre la Ville et le fleuve Hérault, ouvrage implanté sans précaution particulière et souvent sans même se préoccuper des écoulements traditionnels drainant la plaine (ex : zone de la Grange des Prés). Cette digue dans sa partie amont n’est pas étanche et laisse passer une partie importante des crues du fleuve qui se trouvent alors enfermées derrière le talus, se combinant aux eaux de Peyne pour inonder les quartiers des Calquières-Hautes et Basses. Cet afflux des eaux du fleuve peut même constituer un bouchon retenant les eaux de Peyne et aggravant ainsi potentiellement les inondations de ces quartiers. De plus, le talus de la déviation dans sa partie aval constitue un barrage empêchant les eaux de s’écouler ce qui rallonge la durée de submersion des quartiers sud-est de Pézenas. 

La déviation a créé en quelque sorte un gigantesque «piège à eau» dont l’expérience des habitants de Pézenas depuis sa mise en service montre qu’il a aggravé les conditions d’inondation de cette partie de la commune. 

Il est manifeste que si la déviation était réalisée aujourd’hui la pression de l’opinion publique et le respect de la Loi sur l’Eau pousseraient les ingénieurs à rechercher d’autres solutions plus satisfaisantes pour l’environnement : par exemple mise en viaduc de tout ou partie de la déviation à défaut d’avoir retenu un tracé hors du lit majeur du fleuve qui aurait évité bien d’autres problèmes (insertion au paysage, sites classés, nuisances sonores, cohérence urbanistique,…).

Ainsi qu’il a été rappelé plus haut, le tracé de l’autoroute se poursuit en direction de Béziers empruntant sur plusieurs kilomètres le bassin versant du ruisseau des Aires. L’imperméabilisation d’une dizaine d’hectares du bassin versant va provoquer un apport d’eau supplémentaire à son exutoire sous le rond-point de la Paix et jusqu’au confluent avec l’Hérault qui constitue déjà une zone sensible des problèmes hydrauliques de la commune.

2 - LES INSUFFISANCES METHODOLOGIQUES DU DOSSIER SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE
A l’occasion des études de la mise aux normes autoroutières, l’Etat a entrepris une étude hydraulique d’ensemble qu’il a confié à un cabinet compétent (Hydratec). Un modèle hydraulique sur ordinateur a été mis au point. Il a mis en évidence la dégradation de la situation hydraulique de la commune par suite de la construction de la déviation en cas de crue de l’Hérault ou de Peyne. Ce même modèle a été utilisé pour tester les principales mesures compensatoires envisagées.

Il n’appartient pas à la Municipalité de juger la qualité technique du travail présenté : il lui semble que celui-ci a été l’occasion d’une réflexion approfondie, à laquelle la Ville a été associée, sur le régime complexe des crues : composition des effets des crues de l’Hérault, de Peyne et du ruisseau des Aires (débouché de l’Etang de Tourbes). Elle s’en félicite mais regrette que sur bien des points ses avis n’aient pas été suivis et que les solutions proposées soient souvent imprécises et floues quand elles ne sont pas insuffisantes. Elle formule un certain nombre de remarques sur la méthodologie utilisée.

1) Elle note d’abord que la crue de 1907 a été considérée comme la crue historique d’une fréquence supérieure à plus de 100 ans. Mais cette affirmation n’a pas été appuyée sur une réflexion hydrologique ou du moins ses références, si elle a été menée, n’en ont pas été fournies.

2) Le modèle mathématique a été calé sur la crue de 1907. Ceci implique que les calculs, donc les cotes de références, sont issus d’une situation topographique équivalente à celle de 1907. On sait par exemple que le débouché hydraulique sous le Pont de Montagnac a été sensiblement réduit (p 33 de l’étude hydraulique : 100 m²). Mais aussi que le bâti était  vraisemblablement plus dense en 1990 qu’en 1907 : retenir les cotes de cette dernière crue comme situation de référence «avant-projet» introduit un biais évident. La précision des calculs en est affectée d’autant. C’est un motif de circonspection supplémentaire relativement aux prédictions du modèle et aux impacts réels du projet tels que décrits dans le rapport hydraulique.

3) Par ailleurs, les mesures compensatoires ont été étudiées par application du modèle hydraulique global à chacun des aménagements de détail. On en reste donc à une définition «macro», c'est-à-dire à grande échelle et limitée aux impacts hydrauliques décelables par le modèle mis en œuvre. Les études hydrauliques «micro» du fonctionnement de ces ouvrages n’ont pas été menées. La Municipalité et les riverains ne peuvent se contenter de descriptions générales des avantages et des inconvénients des ouvrages proposés fondées sur un modèle couvrant prés de 10 km de long et 2 ou 3 km de large alors que les ouvrages ne concernent que des superficies de l’ordre de quelques hectares et que la réalisation des mesures compensatoires aura bien d’autres impacts que les seuls impacts hydrauliques (foncier, entretien ultérieur, coût, …) 

4) Enfin l’impact de l’imperméabilisation d’une dizaine d’hectares du bassin du ruisseau des Aires sur son débit en partie aval (zone du rond-point de la Paix) a été étudié par la D.D.E. pour une pluie décennale. Or, la Municipalité, inquiète du fonctionnement de cet ouvrage et des risques de submersion des quartiers concernés, a financé sur ses fonds propres, après que la D.D.E. ait refusé son aide, une extension spécifique de l’étude Hydratec à l’Etang de Tourbes et à son débouché. Hydratec a fondé ses recommandations sur une pluie décennale. 

On notera qu’à l’occasion de cette étude dont ils étaient parfaitement informés, les Services de l’Etat n’ont pas jugé utile d’indiquer à la Ville les débits de ruissellement dus à l’autoroute dans ce dernier ouvrage.

Nonobstant ces remarques, et comme les habitants de Pézenas l’avaient constaté, l’étude Hydratec met en évidence une aggravation généralisée de la situation avant prise en compte des ouvrages de compensation. Cette remarque vaut pour tous les quartiers de Pézenas concernés par les crues.

Des mesures compensatoires ont été testées, mais le dossier soumis à enquête ne reprend qu’une partie des mesures testées et validées par l’étude (exemple : passage inférieur de la Grange des Prés). L’imprécision inhérente à ce genre d’études ne permet d’affirmer que les buts sont atteints que si de multiples précautions sont prises et additionnées allant bien au-delà de ce que les seuls calculs demanderaient.

On a souligné, ci-avant, que les ouvrages de compensation proposés n’avaient pas fait l’objet d’études de détail hydrauliques ni de définitions géométriques lorsque c’était nécessaire. Leur impact sur le foncier ne sont donc pas définis. 

Cette insuffisance de définition géométrique et hydraulique des ouvrages envisagés est pour la Ville de Pézenas, un vice de forme tout à fait caractéristique, en contradiction avec l'Article 15 du SDAGE Rhône Méditerranée Corse. Ces ouvrages eussent dus être définis au niveau AVP  ainsi qu’il est habituellement demandé par les services instructeurs pour des projets d’une telle importance.

3 - LES MESURES COMPENSATOIRES ETUDIEES

3-1 - fermeture du Passage inférieur de la Grange des Prés
Dans le même temps que des arches de décharge sous l’accès au Pont de Montagnac étaient fermées, accélérant la vitesse des eaux du fleuve et donc l’érosion des terres, l’implantation de la déviation dans cette zone a été faite sans qu’il ait été porté une particulière attention aux ruisseaux de drainage de cette zone. Le dossier soumis à enquête ne propose pas de mesures particulières : il est absolument nécessaire que ce problème soit repris et réglé à la satisfaction des exploitants agricoles. C’est une première remarque.

Par ailleurs, la Municipalité a suggéré aux Services de l'Etat de faire tester l’intérêt de la réalisation d’ouvrages (simples terrassements) empêchant les crues de l’Hérault de pénétrer derrière la digue ménageant cependant le passage des véhicules et des engins agricoles. Seule la fermeture du passage inférieur de la Grange des Prés a été testée, alors que l’obstruction des autres passages inférieurs (PI), bien que demandée, ne l’a pas été. 

Le dossier d’enquête rapporte l’intérêt démontré par le calcul de cette disposition pour le quartier des Calquières-Hautes (rive gauche de Peyne). Pourtant cet aménagement n’a pas été retenu pour diverses raisons qui paraissent peu convaincantes. 

En particulier, la D.D.E. a estimé qu’un tel dispositif parce qu’il entraînerait une différence de hauteur d’eau de part et d’autre du remblai créerait un risque pour la tenue du remblai de l’autoroute ainsi qu’un risque en cas de surverse. 

Il appartient aux ingénieurs d’apprécier le risque de stabilité d’un talus de 4,50 m de haut et de 45 m de largeur à la base soumis à une pression différentielle de 4,50 m. Chacun peut constater que la plupart des retenues collinaires présentent des caractéristiques bien moins favorables : l’argument d’instabilité est peu convaincant.

Le risque de surverse existe déjà dans la partie sud de la déviation (p 98 de l’étude hydraulique : surverse en cas de crue de type 1907) sans qu’il ait été jugé nécessaire de prendre des précautions particulières. On s’explique mal cette appréciation différenciée du risque suivant les zones où il se présente.

On a aussi avancé que la fermeture de cette zone aux inondations de l’Hérault entraînerait une élévation du niveau de l’eau dans le lit de l’Hérault. Il suffit de comparer les débits potentiels sous ouvrages des PI conditionnés par leurs sections de quelques dizaines de m² à celui du lit majeur de l’Hérault dont la section en crue est de quelques dizaines de milliers de m² pour comprendre la faiblesse de l’argument.

Il est vrai que la fermeture des ouvrages situés vers l’aval de cette zone (Chemin bas de Montagnac) pourrait dans certaines conditions de flux empêcher la sortie des eaux de Peyne vers la vallée de l’Hérault. Les munir de clapets anti retour remédierait à cet inconvénient.

Si les dispositifs souhaités par la Municipalité étaient retenus, le volume d’eau provenant de l’Hérault en crue serait dans toutes les hypothèses fortement diminué et n’obstruerait plus l’écoulement de Peyne. Le quartier des Calquières-Basses (rive droite de Peyne) pourrait alors être protégé par un batardeau mobile à réaliser au gué de Peyne sans crainte d’aggraver les inondations de la rive opposée.

L’effet de ces dispositions correspondrait pleinement aux deux objectifs assignés par les auteurs du projet eux-mêmes aux aménagements envisagés et rappelés au début de cette note : corriger les conséquences néfastes de la déviation et améliorer si possible la situation des quartiers riverains.

3-2 - zone du pont sur peyne 

La déviation, future A 75, traverse la rivière Peyne par un pont à deux travées dont les piles ont été implantées dans l’axe du lit mineur de la rivière. Un enrochement en blocs massifs a été déposé sur la rive gauche sous l’ouvrage. Cette disposition s’explique d’autant moins que les enrochements se situent sur la rive convexe. Ces obstacles provoquent un rehaussement très important du plan d’eau en amont. La perte de charge est évaluée à environ O.2 V²/2g, V étant la vitesse de l’eau sous le pont dans les notes de calcul de l’ingénieur-conseil de la D.D.E. 

Plutôt que de chercher à corriger ces défauts manifestes de conception de l’ouvrage, les Services de l’Etat ont imaginé d’araser le mur rive droite protégeant de l’effet des crues un chemin communal passant sous l’ouvrage. Ils visent ainsi à augmenter la section hydraulique en cas de crue et donc à réduire la perte de charge sous le pont. Le gain est équivalent à celui obtenu par suppression de la pile et des blocs. 

Cette disposition ne supprimera pas le risque de voir les piles arrêter les troncs d’arbres et branchages charriés par la rivière en crue. Le risque de voir l’ouvrage s’obstruer demeurera. 

Mais, en outre, cette solution présente le grave inconvénient de supprimer l’accès direct à une maison, abritant des gîtes ruraux, située au-delà de l’autoroute. Il ne sera plus possible en toutes saisons d’y accéder qu’en effectuant un long trajet. Supprimer l’accès direct à ce site c’est en compromettre de façon sérieuse l’exploitation commerciale. 

Par ailleurs, rien n’est dit de la façon dont on envisage les raccordements des digues de Peyne à la culée rive droite du pont après suppression du mur qui assure aujourd’hui cette fonction. Sera-t-il rétabli ? Si non l’isolement de la maison sera total dès que des crues peu importantes se produiront, si oui des expropriations seront inévitables qui ne sont nullement définies. Surtout puisque les futures dispositions n’ont pas été dessinées, elles ont encore moins fait l’objet d’une étude hydraulique de détail : l’entonnoir que l’on compte peut-être créer ne va-t-il pas dans certaines configurations de crues provoquer de graves dommages (remous) au voisinage de l’ouvrage ? 

D’autres solutions telles que la suppression de la pile centrale et l’aménagement d’un perré maçonné rives droite et gauche en place des enrochements, sont tout à fait envisageables et apparaissent plus favorables. Le dossier est muet sur de telles alternatives. 

Aucune comparaison multicritères n’a été menée. Les coûts d’éventuelles expropriations (évoquées par la D.D.E.) et d’indemnisation du préjudice commercial n’ont pas été évalués et pourraient être du même ordre qu’une reprise sérieuse de l’ouvrage.

Ainsi, il est tout à fait impossible pour le citoyen de mesurer les réels enjeux d’un tel aménagement. Le projet nécessitera vraisemblablement des expropriations. Le fait qu’il ne soit pas justifié par une analyse multicritères et l’étude de variantes rend peu probable l’obtention en l’état d’une déclaration d’utilité publique. La maîtrise foncière nécessaire au projet n’est pas acquise, ce qui rend sa réalisation tout à fait hypothétique.

Autoriser ce projet, sans s’être assuré de sa faisabilité serait donc une grave erreur, préjudiciable à la régularité de l’enquête.

3-3 - Abaissement de la digue en aval du pont de Peyne.

On retrouve un aménagement dont l’impact hydraulique favorable concourt à réduire les impacts du projet, mais dont la définition par trop imprécise, ne permet pas de statuer sur sa pertinence et sa faisabilité.

L’étude hydraulique précise qu’un tel aménagement serait porteur d’impacts hydrauliques en termes de hauteurs et vitesses, très préjudiciables sur les parcelles au voisinage de l’ouverture. Elle recommande l’acquisition desdites parcelles, car la compensation de ces impacts paraît effectivement impossible.

Le projet n’intègre pas ces acquisitions. D’ailleurs, il n’indique pas quelles seraient les parcelles concernées. Seraient-ce celles sur lesquelles le modèle prévoit une augmentation sensible (dans quelle proportion ?) des vitesses du courant ? La démolition sur une certaine longueur  (laquelle ?) des digues n’entraînera-t-elle pas de proche en proche la déstabilisation des digues voisines ? Aucune étude d’impact d’une telle mesure n’a été menée, alors que ces digues perpendiculaires au flot de l’Hérault couvrent toute cette partie de la plaine.

Le bon entretien de ces parcelles éventuellement acquises par l’Etat resterait ensuite à garantir. Faute de quoi une végétation dense ne tarderait pas à repousser dont la rugosité hydraulique serait bientôt équivalente en terme de perte de charge à celle que l’abaissement de la digue aurait permis de gagner. 

Aussi, devant l’imprécision de cet aménagement et en l’absence de mesures d’accompagnement, la ville de Pézenas considère que les effets favorables ne sont pas acquis et elle ne peut que refuser catégoriquement l’aménagement de la digue tel que le prévoit le dossier soumis à enquête.

3-4 - PASSAGE INFERIEUR DE LA ROUTE DE CASTELNAU-DE-GUERS.

L’actuel échangeur de Castelnau-de-Guers va être supprimé apportant un préjudice évident à la Commune de Pézenas et aux communes de Castelnau et Florensac, dont l’accès à l’autoroute ne pourra se faire qu’au prix d’un long détour en pénétrant dans la ville, induisant un trafic aujourd’hui dévié.

Le rond-point existant sera par endroits légèrement rehaussé en sorte qu’il constituera un obstacle empêchant l’entrée des crues décennales de l’Hérault dans la zone urbaine. Il s’agit en somme de réaliser ici l’ouvrage refusé dans la zone de la Grange des Prés….

Aucune justification n’est fournie au fait que la période de retour choisie soit de dix ans. Les riverains peuvent légitimement se poser la question de savoir s’il n’aurait pas été possible de prendre en compte des périodes de retour plus élevées, en rehaussant les côtes d’aménagement des voies. Les quartiers que cette disposition protègerait sont suffisamment urbanisés pour que la question ait mérité d’être posée.

La Municipalité demande que l’analyse soit reprise et que la cote de protection ne soit choisie qu’à l’issue d’une réflexion complétée.

3-5 - FRANCHISSEMENT DU RUISSEAU DES AIRES.

Il n’est pas prévu de redimensionner l’ouvrage de franchissement du ruisseau des Aires. Il est pourtant d’une section notablement inférieure aux ouvrages amont sur ce même ruisseau (Pont sous la voie ferrée, Rond point de la Paix). De plus, ainsi qu’on le verra plus bas, 10 ha de plateforme autoroutière vont être drainés via ce ruisseau. 

La Ville demande que cet ouvrage soit revu pour que l’erreur de dimensionnement commise il y a 15 ans soit corrigée, qu’il puisse faire face à ses nouvelles conditions d’exploitation et qu’il soit muni d’un clapet anti retour empêchant la remontée des crues de l’Hérault dans l’Etang de Tourbes.

3-6 - OUVRAGE DE VIDANGE AVAL.

La Municipalité a suggéré que pour faciliter l’écoulement des eaux dans la partie aval de la déviation on implante un ouvrage de vidange. Cette solution a été retenue. Sa dimension a été fixée par les Services de l’Etat à 20 m. Est-elle suffisante ?

Il n’est pas prévu de munir cet ouvrage de clapets anti retour au motif que le champ des vitesses dans cette zone serait dirigé vers l’aval. Est-on certain que dans toutes les hypothèses de crues il en est bien ainsi ? La Municipalité estime bien imprudent de l’affirmer et demande que cet ouvrage soit équipé de clapets anti retour.

3-7 - L'AUTOROUTE DANS LE BASSIN VERSANT DU RUISSEAU DES AIRES.

La Municipalité de Pézenas avait demandé à la D.D.E. d’étendre la zone de l’Etude Hydratec au quartier voisin de la Gare du Midi ainsi qu’à ceux de l’Etang de Tourbes et de saisir cette occasion pour étudier la sensibilité de ce dernier et de son exutoire au cumul de pluies importantes et de crues de l’Hérault. Le Service a refusé de prendre en charge cette étude estimant qu’elle n’était pas liée à la problématique de l’autoroute A 75. La collectivité locale l’a donc entièrement financée tant les problèmes à traiter lui ont paru importants et sensibles. Hydratec a donc procédé à l’extension de son étude et a posé un certain nombre de recommandations (rapport Hydratec R19731 Mars 2004). La D.D.E. a eu accès à ce document.

Il n’apparaît pas qu’elle se soit conformée à ses recommandations.

La capacité des bassins de rétention BDR 157, BDR 159, BDR 163, BDR 173 et BDR 180 correspond à un impluvium de 8,23 ha. Ils se déversent dans le ruisseau des Aires qui en crue s’épand dans l’Etang de Tourbes. Leur dimensionnement a été basé sur une pluie décennale alors qu’Hydratec a basé ses recommandations relatives à l’Etang sur des pluies centennales. Ce choix des concepteurs de l’autoroute revient à rejeter dans l’Etang de Tourbes le surcroît d’eau que les bassins de rétention ne pourront retenir et donc à aggraver la situation des quartiers urbanisés en bordure de cette zone humide, créant ainsi un précédent fâcheux.

La Municipalité ne peut accepter cette disposition alors qu’elle-même met en place une politique d’urbanisation du secteur bien plus restrictive et prudente. Elle demande que les dimensionnements des bassins de rétention soient cohérents avec les règles qu’elle s’est fixée.

On notera enfin que l'Etat ne précise pas comment il entend participer désormais à l'entretien du ruisseau des Aires dont il deviendra un des utilisateurs importants après la construction de l'autoroute.

En conclusion, il précise que la Municipalité se fait l’interprète des très nombreux piscénois qui ont fait connaître leur avis lors de l’enquête publique et demande que l’étude soit reprise sur la base des suggestions qu’elle présente et que les projets qui lui seront soumis le soient à un niveau de détail suffisant tant du point de vue hydraulique que géométrique permettant une réelle analyse et une bonne compréhension des propositions faites. Les engagements de l’Etat devront être clairs, précis et garantis dans le temps.

Il poursuit qu'après s’être associée à une réflexion hydraulique visant à satisfaire aux objectifs décrits en préambule, définis par l’Etat Maître d’ouvrage, la Municipalité de Pézenas constate avec regret que la problématique hydraulique a été grandement occultée dans le dossier soumis à enquête publique. Au lieu de préciser les dispositions qui auraient permis au projet d’ensemble de tendre vers un consensus, le maître d’ouvrage a abandonné toute réflexion et semble s’être imposé une stricte logique budgétaire.

L’Etat investit à juste titre des sommes importantes dans l’amélioration de la sécurité de l’échangeur A 75 / CD 13, mais dans le même temps pour quelle raison refuserait-il de prendre en considération la sécurité des biens et des personnes mise à mal par la construction il y a 15 ans d’un ouvrage mal réfléchi ? Il s’agit dans les deux cas de sécurité publique : l’une et l’autre doivent recevoir une réponse budgétaire adaptée.

A l'unanimité, le Conseil donne un avis défavorable à la demande d'autorisation.

	06 - DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE


Monsieur le Maire rappelle que le Débat d'Orientation Budgétaire permet à l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires, qu’il doit avoir lieu obligatoirement dans les deux mois précédents l’examen du budget primitif, et ne peut être organisé au cours de la même séance. Il n’a aucun caractère décisionnel mais doit néanmoins faire l’objet d’une délibération  selon l’article 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

En premier lieu le budget Communal intègrera cette année la réforme de l’instruction comptable M14 applicable

A partir de 1994, l’instruction budgétaire et comptable M14 dont le cadre est posé par la loi N° 94-504 a été mise en place. Cependant, lors des débats parlementaires relatifs à la loi M52 visant à rénover le cadre budgétaire et comptable des départements, il a été annoncé en 2001 par Monsieur PLAGNOL, secrétaire d’Etat à la réforme de l’Etat, l’ouverture d’un chantier de simplification de la M14 pour les communes.

Cette nouvelle réforme voit le jour avec une application au 1er Janvier 2006. Le but étant d’appréhender :

* d’une manière plus lisible les documents budgétaires pour les élus et les citoyens, notamment sur la partie des cessions, les 

   maquettes budgétaires, les budgets annexes et les aspects relatifs à la nomenclature fonctionnelle. 

* d’optimiser et de favoriser la transparence et la qualité de l’information budgétaire et comptable des collectivités locales. 

* La principale réforme consiste en une création d’opérations réelles et d’ordre.

* les opérations réelles regroupent tous les chapitres liés à l’activité communale en dépenses et en recettes.

* Pour la cession de biens, une seule écriture sera inscrite au budget en section de fonctionnement opération réelle.

* Pour les opérations d’ordre, la notion est plus complexe.

A partir de cette année, c’est le comptable public qui gère pour la collectivité sur information transmise par l’ordonnateur les opérations d’ordre : cession de biens, I.C.N.E. (intérêts courus non échus), dotations aux amortissements, subventions d’équipement versées.

* à standardiser les maquettes quelle que soit la taille des communes et organismes appliquant le cadre budgétaire et comptable 

   M14. 

* à alléger les maquettes en permettant une meilleure « appropriation » de ces documents par les Elus par une réduction 

   d’annexes ou leur simplification.

La construction du Budget Communal 2006 doit intégrer plusieurs facteurs :
a) Retour de transfert de compétences en 2006 de la Communauté Hérault Méditerranée vers la Commune : Médiathèque et 

    Campotel. 

b) La hausse du prix des produits pétroliers a engendrée dès 2005 une augmentation substantielle qui  va se répercuter encore 

    en 2006.

c) Le budget prend en compte également le contexte du développement des activités communales notamment l’Espace 

    Jeunesse, la création du SIVOM-CIAS et une forte mobilisation de mise en sécurité et de remise en état des bâtiments.

Les recettes de fonctionnement : stabilité de l'évolution budgétaire par des dotations stables
Le poste dépenses de fonctionnement doit prendre en compte les évolutions suivantes :

* Confirmation de l’évolution du GVT (glissement vieillesse technicité) d’environs 2%   et pérennisation de contrats précaires  

   ce qui représente une augmentation de 5,60% de charges de personnel,
* Evolution du contingent incendie de + 3,22%,
* Reprise des déficits identiques à 2005.
La ville par la gestion équilibrée des budgets et des crédits municipaux est en mesure de répondre aux besoins légitimes de la population piscénoise par l’intermédiaire de l’ensemble de ses services. 
II - La politique d’équipement de la ville

En 2005, la Ville a réalisé une politique forte de travaux d’équipements et de réfections. 

Les principales réalisations :

* Poursuite de l'effort de remises en état de la voirie urbaine,

* Fin des travaux de réhabilitation de la piscine municipale (raccordement au réseau d’eau potable),

* Installation de la Direction du Service Technique à la Butte Verte avec le pôle aménagement du territoire de l’agglomération,

* Ouverture d’un Centre Petite Enfance,

* Achat du terrain pour la Gendarmerie,

* Poursuite de l'effort de mise en sécurité des équipements communaux.

Les investissements 2006 seront les suivants :

* Création d’équipements publics,

* Voirie et chemins communaux,

* Réfection des équipements sportifs culturels et jeunesse,

* Aménagements urbains.

Par ailleurs, la Ville verra la construction d’un équipement culturel et touristique l’Espace Molière dont le maître d’ouvrage sera la Communauté d’Agglomération Hérault Méditérranée.

Vie Quotidienne : quelques exemples des actions municipales qui seront menées au cours de l’année.

La politique de soutien à l’emploi :

* Maintien de la lutte contre l’emploi précaire au sein des services municipaux,

* Le Service Emploi se compose de 2 personnes. Il affiche des résultats traditionnellement importants  en matière de placement 

   hors services municipaux et atteint un nombre de placement en CDI très appréciable.

Bilan du service emploi

	Année
	2002
	2003
	2004
	2005

	CDD
	237
	161
	201
	125*

	CDI
	54
	72
	73
	95*

	CES/CEC/EJ
	81
	76
	63
	46

	TOTAL
	372
	309
	337
	266*


* chiffres provisoires

Les services à l’enfance et à la jeunesse : Contrat Enfance, C.L.A.E. / C.L.S.H….
Poursuite du contrat Temps Libre au cours de l’année 2006 avec la Caisse d’Allocations Familiales de Béziers. 

Des actions sont poursuivies pour nos aînés et l'aide aux personnes âgées

Les après-midi récréatives sont reconduites et renforcées afin de renforcer la convivialité des personnes âgées.

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, il est proposé à l’Assemblée délibérante de prendre acte des orientations budgé-taires proposées pour l’année 2006.

Monsieur SEVIN intervient et précise que la réalité est assez différente. La ville s'est structurée d'une façon un peu particulière. Le Centre Ville s'est désertifié. Une autre ville va être créée avec le projet de Saint-Christol, projet sur plusieurs années. Au moment du D.O.B. c'est un acte politique fort de la commune, il est fait le tour en détail des choix de développement avec la présentation des projets très vastes, mais combien d'entre eux seront réalisés. Il évoque notamment l'Espace Molière dont le premier projet a été retiré pour des problèmes géographiques.

Il poursuit à propos de la création du S.I.V.O.M. Il ne comprend pas les raisons de créer un C.I.A.S. alors que le service social de la Ville fonctionne bien. Pourquoi n'avoir pas créé seulement un S.I.V.U. pour l'Amicale Laïque.

En réponse à toutes ces interrogations, Monsieur le Maire précise tout d'abord qu'il n'y a pas de désertification du Centre Ville. Il y a une habitation avec des moyens différents. Le Centre Ville est toujours bien pensé et il n'est pas oublié.

En ce qui concerne l'Espace Molière, un projet est à l'étude, une fois celui-ci arrêté il sera présenté au Conseil Municipal.

Enfin, il a été créé le S.I.V.O.M. d'une part afin de conserver l'Ecole de Musique et d'autre part pour développer les actions du service, notamment gérer le F.A.J. et répondre à la demande du Département d'avoir des structures intercommunales.

Monsieur BLANQUER, Conseiller Municipal, prend la parole à son tour et intervient à propos du contrat C.P.E. qui va à l'encontre des jeunes. Il invite donc les élus à manifester ce Samedi au Peyrou.

	07 - VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2006


Monsieur le Maire propose à l’Assemblée délibérante de voter les taux d’imposition pour l’année 2006, en les reconduisant à l’identique par rapport à 2005.

* Taxe d’habitation : 20,11%

* Taxe fonçière bâtie : 28,64%

* Taxe fonçière non bâtie : 84,91%

Le Conseil approuve par 19 voix pour et 2 abstentions.

	08 - SUPPRESSION DE CERTAINS TICKETS ET TARIFS DU SERVICE JEUNESSE


Monsieur le Maire propose au Conseil de supprimer les tickets et tarifs suivants du Service Jeunesse :

* Photocopie et impression Format A3 (tarif unitaire : 2 €), car plus d’imprimante A3.

* CD ROM Catégorie 1 (tarif unitaire : 1.5 €), car depuis 2001 nous n’avons vendu que 70 tickets (2005 : 1 ticket vendu).

* CD ROM Catégorie 2 (tarif unitaire : 3 €), car depuis 2001 nous n’avons vendu que 21 tickets (2005 : 1 ticket vendu).

* Disquette (tarif unitaire : 0,5 €), car depuis 2001 nous n’avons vendu que 72 tickets (2005 : 2 tickets vendus).

* Carte Xbox tarif Pézenas (tarif unitaire : 7 €), car depuis 2001 nous n’avons vendu que 58 tickets, nous souhaiterions 

   arrêter cette activité et proposerions à la place des activités ponctuelles (tournois, concours, etc…).

* Carte Xbox tarif extérieur (tarif unitaire : 9 €), car depuis 2001 nous n’avons vendu que 5 tickets, nous souhaiterions 

   arrêter cette activité et proposerions à la place des activités ponctuelles (tournois, concours, etc…).

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	09 - TARIF SEJOUR ETE 2006 - CENTRE DE LOISIRS


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que deux séjours sont organisés durant l’été 2006 par le Centre de Loisirs au Camping LE NAPOLEON domicilié avenue de la Méditerranée 34450 VIAS PLAGE : 

* Le 1er séjour se déroulera du 17 Juillet 2006 au 22 Juillet 2006,

* Le 2ème séjour se déroulera du 21 Août 2006 au 26 Août 2006.

Le montant de la participation financière demandée aux familles s’élève à 120 € par enfant domicilié sur le territoire de la Commune et 160 € pour les enfants résidant à l’extérieur de la Commune.

Il est rappelé que les bons C.A.F. et M.S.A. seront déductibles de ce montant.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	10 - AVANCES SUR PARTICIPATION ET SUBVENTIONS 2006


a ( Avance sur participation 2006 à l'Abattoir 

Afin d’honorer les paiements qui se présentent au cours du 1er trimestre 2006 ainsi que les salaires et charges sociales, le Conseil Municipal autorise Mr le Maire à verser la somme de 100 000 € sous forme d’acompte sur la participation 2006 qui sera attribuée à l’Abattoir lors du vote du Budget Primitif 2006.

b ( Avances sur subventions 2006 au Stade Piscénois, au Football Club Piscénois et à l'A.C.A.I.

Afin d’honorer les paiements qui se présentent au cours du 1er trimestre 2006 ainsi que les salaires et charges sociales, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à verser la somme de 15 000 € sous forme d’acompte sur la subvention 2006 en faveur du Stade Piscénois, la somme de 7 622 € au Football Club Piscénois et la somme de 7 500 € à l'A.C.A.I. Ces sommes seront à déduire chacune en ce qui la concerne de la subvention annuelle qui sera attribuée lors du Conseil Municipal attributif des subventions.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	11 - ATTRIBUTION SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION "LES AMIS DU POULAIN"


Monsieur le Maire propose au Conseil d'attribuer à l’Association « Les Amis du Poulain » une subvention exceptionnelle de    5 000 €.

Cette subvention est destinée à financer le déplacement du Poulain de Pézenas à la 4ème Ronde de Géants Portés de Steenvoorde (Belgique) qui se déroulera les 29 et 30 Avril.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	12 - ACHAT DE CADEAU


Monsieur le Maire propose au Conseil de prendre une délibération de principe autorisant la Commune à offrir un cadeau aux agents partant à la retraite.

Le montant maximum autorisé est de 200 € par agent.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	13 - DENOMINATIONS DE RUES AU LOTISSEMENT "LE CLOS CONTI"


Monsieur le Maire expose au Conseil que le Service du Cadastre de Béziers souhaite que des noms de rues soit donnés au lotissement "Le Clos Conti" :

Il soumet donc au Conseil les propositions suivantes, selon le plan ci-joint :

* rue Louis Delluc en continuité à la rue du lotissement Plein Soleil,

* rue Georges Sutra de Germa - Fondateur des Rencontres Cinématographiques. Monsieur le Maire précise que l'inauguration 

  aura lieu lors de la 45ème Rencontre Cinématographique en Février 2007.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	14 - CONVENTION AVEC LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L’HERAULT

       ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION HERAULT-MEDITERRANNEE


Monsieur le Maire demande au Conseil l’autorisation de signer la convention dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours de l’Hérault et la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée en vue d’échanger des informations et des fichiers pour la mise à jour par l’intermédiaire du Système d’Informatique Géographique (SIG) des plans et parcellaires nécessaires à l’intervention des services de secours et d’incendie sur la Commune de Pézenas.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	15 - CONVENTION AVEC LES UNIVERSITES DE MONTPELLIER 1 et 2


Monsieur le Maire demande au Conseil l’autorisation de signer une convention avec les Universités de Montpellier 1 et 2 afin de permettre à deux étudiants d’effectuer un stage dans les services municipaux.

La Ville prendra en charge une rémunération de 25 % du S.M.I.C., les repas de midi et les frais de déplacements effectués à la demande de la commune.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	16 - CESSION DE TERRAIN


Monsieur le Maire propose au Conseil la cession d’une partie d’un terrain pour 16 m² à Madame LUROT Michelle, au lieu-dit l’Etang dont un plan a été transmis à chaque Conseiller Municipal, au prix du marché soit 150 €/ m², soit au total 2 400 €.

Ainsi divisée, la parcelle AW 68 appartenant à la Ville deviendrait la parcelle AW 1172.

Par 20 voix pour et une abstention, le Conseil adopte.

	17 - DEMANDE DE CLASSEMENT DE LA COMMUNE AU TITRE DES CALAMITES AGRICOLES

       ET CATASTROPHES NATURELLES


A la suite des fortes précipitations et des inondations survenues les 28 et 29 Janvier derniers, Monsieur le Maire propose au Conseil de demander le classement de la commune au titre des calamités agricoles et des catastrophes naturelles, afin que les exploitants et les particuliers qui ont subi des pertes soient indemnisés.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	18 - CONVENTION D'ASSISTANCE POUR LE SUIVI DES PROCEDURES D'EDIFICES MENACANT RUINE

       OU EN ETAT D'INSALUBRITE


Monsieur le Maire demande au Conseil l’autorisation de signer une convention avec la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée ayant pour objet l’assistance pour le suivi des procédures d’édifices menaçant ruine ou en état d’insalubrité.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	19 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Demande de subvention pour l'Abattoir
Monsieur le Maire informe le Conseil que l'Abattoir souhaite améliorer ses installations et acheter du matériel performant afin d'optimiser son activité.

Le montant des travaux et des achats s'élève à la somme prévisionnelle de 21 000 €. Aussi, Monsieur le Maire demande l'autorisation à l'Assemblée délibérante de déposer une demande de subvention auprès du Conseil Général.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

2- Motion de soutien à la profession viticole
Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil une motion de soutien à la profession viticole.

Il donne lecture à l'Assemblée de ce document.

"Considérant :

* la gravité et l'ampleur de la crise sans précédent qui frappe la viticulture régionale et en particulier héraultaise, 

* la baisse significative de la récolte 2005 par rapport à l'année précédente, avec un millésime de qualité, 

* le niveau très bas des cours qui ne garantit pas un prix rémunérateur permettant de couvrir les frais d'exploitation et de 

   vinification, 

Le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS :

Affirme :

* son engagement pérenne et indéfectible à défendre l'ensemble des acteurs du monde viticole, vecteur de l'identité du territoire 

   héraultais et pilier de son économie,

* sa solidarité et son soutien public à toute une profession qui ne peut plus aujourd'hui vivre dignement de son métier.

Demande au Gouvernement et à l'Europe :

* de prendre en considération le désarroi des vignerons afin d'éviter que des drames personnels ou collectifs ne se produisent et 

   d'être particulièrement attentif aux propositions de règlement soumises par la profession,

* de mettre en œuvre, sans délai et en urgence, des mesures exceptionnelles visant à résoudre cette crise conjoncturelle et 

   structurelle majeure."

A l'unanimité, le Conseil adopte.

Avant que Monsieur le Maire clôture la séance, Monsieur SEVIN souhaite savoir où en est l'affaire du permis de construire pour le hangar agricole qui doit abriter une exploitation de production bio.

Monsieur le Maire précise que la commune a donné son accord à ce permis de construire au vu du dossier présenté.

Monsieur IVORRA poursuit en évoquant le problème des décharges sauvages et des constructions illicites. Il propose la création d'un corps de gardes champêtre au sein de l'Agglomération, car ni la Gendarmerie, ni la Police Municipale ont le temps de relever ces infractions.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil d'ouvrir un débat sur ces divers problèmes après le vote du Budget Primitif.

La séance est levée à 21 Heures 30.

